
Le Dispositif ITEP

ST Camille



Cadre légal

 Décret du 6/01/2005 : création, organisation et fonctionnement des  
ITEP

 Instruction DGSCS/38/2017/241 du 2/06/217 : relative au déploiement 
du fonctionnement en dispositif intégré ITEP et SESSAD

 Décret DITEP 2017-620 du 24/04/2017

 Instruction n° DGCS/3B/2016/207 DU 23/06/2016 relative aux cahiers 
des charges des  UUE des ESMS

 Arrêté du 2/04/2009 sur les UE dans les ESMS

 Arrête du 6/02/2015 sur le PPS

 L’école inclusive, réponses adaptées : décembre 2014

 Loi  200.102 du 11/02/2005 : égalité des droits  et des chances

(…)



Signataires de la convention cadre 

du passage en 

dispositif : 

➢ ARS , MDPH, CD, Education Nationale 

➢ Protection Sociale, PJJ

➢ Les organismes gestionnaires des ITEP et SESSAD

➢ CPAM, CAF, mutuelles, MSA

La psychiatrie : signataire de 2ème intention 

en cours de signature 



Objectifs

 Finalité du DITEP : Elaborer des

projets singuliers et adaptés aux

besoins évolutifs de chaque

enfant, adolescent ou jeune

adulte.

 Passage d’une logique de filière à

une logique de parcours

personnalisé et décloisonné.

 Articulation et parfois combinaison des modes de prise en charge :

• Ambulatoire 

• Accueil de jour

• Accueil de nuit



Objectifs
❖ Les jeunes orientés en DITEP gardent une inscription 

administrative dans leur école de secteur : le DITEP n’est pas 

leur école de rattachement 

❖ Circulaire n°2007-194 : « favoriser le maintien dans les 

dispositifs ordinaires ou adaptés(…) travail d’élaboration 

psychique, … intervention interdisciplinaire prenant en compte 

la nature des troubles et leur dynamique évolutive(...) »

❖ Accompagner, soutenir les jeunes en situation de handicap 

psychique dans leur scolarité et leur parcours professionnel

❖ Appuis, soutien, coopération avec  l’ EN : faciliter la mise en 

place de l’Ecole Inclusive

❖ Apporter un regard croisé ESMS/EN sur les élèves à besoins 

particuliers

❖ Moduler les accompagnements selon les besoins singuliers de 

chacun  
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Public accueilli -

Missions
Public : 

➢ Garçons / Filles de 4 – 20 ans

➢ Présentant des difficultés psychologiques s’exprimant par des 

troubles du comportement perturbant leur socialisation et leur 

accès aux apprentissages. 

➢ Contre indications : DI, TSA, troubles psychotiques sévères.

Missions : 

➢ Projet interdisciplinaire (E T P) à visée soignante permettant 

l’accès à un travail d’élaboration psychique pour faciliter le 

maintien dans les dispositifs de droits de communs.

➢ Favoriser l’école inclusive

➢ Travail de coopération avec l’EN , le secteur psychiatrique, la 

protection de l’enfance, le secteur associatif… 



LES POLES 

 Educatif : 14 éducateurs spécialisés et/moniteurs 

éducateurs, 1 éducatrice technique spécialisée, 1 

éducateur sportif

 Thérapeutique : 1 médecin psychiatre 0.1 ETP,  3 

psychologues 2.5 ETP, 1 infirmière 0.5 ETP , 1 

psychomotricienne 0.30 ETP

 Pédagogique : 3 enseignants



Accompagnement et Scolarité

3 Modalités d’accompagnement

➢ Ambulatoire (SESSAD) à Maxéville

➢ Accueil de jour à Velaine

➢ Accueil de nuit : Modulé (3 nuits maximum, lundi, mardi et jeudi) à Velaine

Modalités de scolarisation

➢ UE DITEP  temps plein

➢ UE DITEP  + inclusion scolaire  en MO temps partiel

➢ En milieu ordinaire temps plein avec ou sans AESH   : Ecole, collège, lycée 

ordinaire, SEGPA



Effectifs  et Territoire        

57 jeunes sur l’AJ, AN et SESSAD : 

 10 sur l’unité des ados (5/13 ans)

 22 sur l’unité des jeunes(13 ans et plus)

 17 sur l’Ambulatoire/SESSAD 

Dont 9 filles et 41 garçons âgés de  5- 20 ans 

Moyenne d’âge : 

 47% âgés de 11 à 13 ans

Sur l’année la file active du  DITEP s’élève à   73 usagers (données  2020)

Territoire d’intervention : De Pont à Mousson au secteur du Toulois 



Modalités de scolarité des 

jeunes
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Répartition par types de scolarité sur le 
SESSAD (données 2021) 

Collège Collège SEGPA Ulis Lycée Ulis collège

Ulis école Primaire Lycée pro Lycée

CAP Descolarisé



Organisation de l’UE DITEP 

Institution St Camille en contrat simple avec EN 

3 classes – 3 enseignants : 

 1 classe sur UJ : fonctionnement en classe flexible 

 2 classes sur UA 

+ 1 classe éveil sur UJ : encadré  par éducateur spécialisé 

Pédagogie adaptée, des outils  et des supports innovants

PROJET : Ouverture d’un UEE primaire sur le secteur du 
Toulois 2024 



Les ateliers  Techniques 
(en construction) 

Pour qui ?

Pour les jeunes  de 12 – 16 ans  

Quels ateliers ? 

 Ateliers bois, nettoyage des véhicules, peinture

 Cuisine 

 Découverte des métiers / Mise en stage

Encadré par quels professionnels ? 

Educatrice spécialisée technique : gestion et suivis des 
stages, 

3 Educateurs spécialisés

1 Enseignant



Apprendre autrement 

Apprendre à dénombrer 

sur le nouveau tableau 

numérique

Rallye lecture sur 

les nouveaux 

ordinateurs

« Défi écosystème » :

Pour apporter de 

l’électricité dans les écoles 

à l’autre bout du monde

Les maths 

autrement




